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74 2020.RRGR.285 Motion 215-2020 Ritter (Burgdorf, glp) 
Massnahmen zur verträglicheren Umsetzung der Pandemie-Massnahmen auf  
Sekundarstufe 2 
Richtlinienmotion 
 
74 2020.RRGR.285 Motion 215-2020 Ritter (Burgdorf, pvl) 
Agir pour une mise en œuvre plus tolérable des mesures sanitaires au cycle secondaire 2 
Motion ayant valeur de directive 
 
 
     
Hervé Gullotti, Tramelan (PS), vice-président. Les affaires 72 et 73 ont été traitées hier, nous 
passons donc à l’affaire numéro 74. Il s’agit d’une motion : « Agir pour une mise en œuvre plus tolé-
rable des mesures sanitaires au cycle secondaire 2 ». Le débat est réduit, le gouvernement propose 
le rejet du point 1 et l’adoption et le classement des points 2 et 3. Le motionnaire retire le point 1 
avec une déclaration. Je laisse donc la parole à M. le député Ritter. 
 
Michael Ritter, Burgdorf (glp). Zu Ziffer 1 möchte ich ganz kurz etwas sagen. Es ist eine neue 
Entwicklung eingetreten, sodass ich das zurückgezogen habe. Es ist gegenstandslos geworden. Zu 
Ziffer 2 – ich hoffe einfach, dass sie nicht bestritten ist – habe ich keine Bemerkungen. Ziffer 3: Dort 
erlaube ich mir eine Bemerkung zu machen, nämlich, dass die Strategie, die angesagt wurde, sehr 
vielversprechend ist. Und zum Schluss: Doch noch eine Bemerkung, einfach allgemein, sie geht 
einfach um Ziffer 1: Der Unterricht mit Maske ist möglich, aber nicht einfach so beeinträchtigungs-
los, wie da in diesem Satz steht. Das hat mich ein wenig gestört. Ich bin ein absoluter Verfechter 
der jetzigen Lösung und gegen Fernunterricht. Das ist bekannt. Aber so einfach ist das nicht. Ich 
habe Schülerinnen und Schüler, die ich offiziell noch nie ohne Maske gesehen habe – seit Monaten. 
Okay, das wäre alles. 
 
Hervé Gullotti, Tramelan (PS), vice-président. Le motionnaire ne conteste pas les points 2 et 3. 
C’est-à-dire, acceptation avec classement. Est-ce que les points 2 et 3 sont contestés ? – Si ce 
n’est pas le cas, nous allons directement passer au vote, à moins que Mme la conseillère d’Etat 
souhaite dire quelque chose ? – Non. – Donc, les député-e-s qui acceptent le point 2 – est-ce qu’on 
peut voter directement l’acceptation et le classement ? – Oui. Donc, les député-e-s qui acceptent le 
point 2, c’est-à-dire, acceptation et classement, votent oui, celles et ceux qui le rejettent votent non. 
 
 
Abstimmung (2020.RRGR.285; Ziff. 2; Annahme und gleichzeitige Abschreibung) 
Vote (2020.RRGR.285 ; ch. 2 ; adoption et classement) 
 
Der Grosse Rat beschliesst: / Décision du Grand Conseil :  
Annahme / Adoption 
Ja / Oui 118 
Nein / Non     0 
Enthalten / Abstentions     0 
 
Hervé Gullotti, Tramelan (PS), vice-président. Affaire 74, point 2 : vous avez accepté cette mo-
tion et le classement par 118 oui, 0 non et aucune abstention. 
Point 3 de l’affaire 74 : les député-e-s qui acceptent cette motion et son classement votent oui, 
celles et ceux qui rejettent cette proposition votent non. 
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Abstimmung (2020.RRGR.285; Ziff. 3; Abschreibung) 
Vote (2020.RRGR.285 ; ch. 3 ; classement) 
 
Der Grosse Rat beschliesst: / Décision du Grand Conseil :  
Annahme / Adoption 
Ja / Oui 119 
Nein / Non     2 
Enthalten / Abstentions     0 
 
Hervé Gullotti, Tramelan (PS), vice-président. Affaire numéro 74, le point 3 : vous avez accepté 
la motion et le classement par 119 oui, 2 non et aucune abstention. 
 
       


